
" Organisé une douzaine de voyages
d'études (France, Pays Bas,
Allemagne, Suisse, Suède, Angleterre,
Israëletc.)" Accueilli de nombreux groupes de
visiteurs étrangers etorganisé des
circuits aupays avec la collaboration
des institutions luxembourgeoises" Etroitement collabore avec les services
compétents desdifférents ministères
en mettant son réseau international à
leur disposition (Education Nationale,
Famille, Jeunesse etc.)" Organisé des séjours de vacances
mixtes avec enfants handicapeset non
handicapés" Collaboré activement dans les comités
d'organisation de l'Année
Internationale de l'Enfant (1979), de
l'Année Internationale de la Personne
Handicapée (1981), de l'Année
Internationale de la Jeunesse (1985) et
de l'Année Internationale de la Famille
(1994)" A initié la mise enplace d'uneCoalition
Nationale pour les Droits de l'Enfant
dont elle assure le secrétariat

Ence moment, I'ANCE regroupe une
cinquantained'associations, d'institutions
et de services ainsi que150 membres
individuels

5. mettre en Suvre desprogrammes de
loisirs etde vacances destinesaux
enfants des communautés éducatives

6. collaboreraux efforts d'intégration
scolaire,professionnelleet socialedes
enfants défavorisés

7. publierrégulièrement unbulletin
8. collaboreractivementaux travaux de/a

FICE
9. favoriserles échanges internationaux à

tous lesniveaux del'action éducative

En 1979, lors de l'Année Internationale de
l'Enfant, I'ANCE avait publieun bulletin
spécial qui était consacré à quelques
thèmes qui préoccupent l'organisation
encore aujourd'hui:

Depuissa création lesobjectifs de I'ANCE
sont lessuivants : Les droits desenfants.

1. Défendre lesdroits des enfants,surtout
des enfantslesplusdémunis

2. promouvoir la coopération et le
dialogueentre lesdifférentes
professions dusecteur médico-psycho-
pédagogique etsocial

3. soutenir lescommunautés éducatives
danslesactions etprojets visantune
amélioration des conditions de viedes
enfants

4. promouvoir la formation continuedes
professionnelsdu secteur

En 1979, la FICE avait organisé àDublin
ungrand congres international sur les
droits des enfants dans et en dehors de la
famille. De très bonnes idées furent
discutées et avancées, mais ila fallu
attendre la ratification parles Nations
Unies de la Convention Internationale sur
les Droits de l'Enfant en 1989pour les
préciser. Malgré l'énorme succès de la
Convention, ratifiée par tous les Etats du
monde sauf deux, son application dans les
différents pays laisse àdésirer. Même au
Luxembourg, le Comité des Droitsde
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